
.a dite élection sera nulle de plein droit, et
2 le dit officier-rapporteur.encourra, pour tel

refus on telle négligence, une pénalité de
4 £ (lu dit cours actuel. £

XIII Et qu'il soit statué, que, lorsqu'à au- ce quier

6 cune élection susdite un poll aura été de- fru°aura"é'un
mandé et accordé en la manière prescrite ýcmandc.

8 par le présent acte, un tel poll sera ouvert et où etcomment
tenu séparément dans chaque paroisse, town- frft tenu tel

10 ship ou union dltownships, ou quartier,
partie de paroisse ou township, (selon la

12 circonstance), qui fera partie du dit comté
ou riding, de la dite cité ou ville, savoir, dans Dans ici com.

14 le Haut-Canada, dans-les comtés et ridings, tisdan.C.

dans quelqu'édifice'i l'endroit oaprès de l'en-
16 droit où la dernière assemblée de township a

été tenue, et dans les cités ou villes, à l'en- Dans lce citée
18 droit le plus convenable dans chaque quar- ctçille

tier, et dans le BasýCanada dans l'endroit le Dans lo 13. C.
20 plus public et le plus convenable pour la

masse des électeurs dans telle paroisse, -tel
22 township, tel quartier ou telle pZTtie de

paroisse ou township, soit en plein air ou
24 dans quelque bâtiment attehant à la voie pu-

blique, pourvu que, soit dans le Haut soit AucunpoUna
2Q-dans le Bas-Canada, ce bâtiment ne soit pas, era tenu dan

une taverne ou un cabaret, et que l'accès en
28 soit libre à tout électeur ; et qu'à telle éleC- Dansquel lieu

tion, les électeurs voteront au poll ainsi.ou- t cheaqu

30 vert et tenu dans la paroisse, le township
ou union de townships, le quartier, la partie

32 de paroisse ou township, dans les limites de
laquelle ou duquel sera située la propriété

34 à raison de laquelle ils réclameront le droit
de voter à la dite élection, et non à aucun

36 autre poll: et si un électeur, excepté dans Prnameo imopo-
le cas ci-après pourvu d'un locataire qui OUX a Ic-

tusqui vole.
38 aura résidé dans différens quartiers, vote a ront aideu,

aucun tel autre poll, il encourra, pour cette
40 contravention, une pénalité de £ £.

du dit cours actuel.

42 XIV. Et qu'il soit statué, dans et par la InterprCtation
présente section qui n'aura fbrce et'effet que d p

44 dans le Bas-Canada seulement, que pour les port au 13. c.
fins de la votation telle que permise par le

46 présent acte, sera compris sous le mot de


